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PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201634-0007

Signé le mercredi 03 février 2016

Agence régionale de santé (ARS)

DECISION N° 16-037 : Est autorisée la modification des éléments de l'autorisation
initiale de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de l'Institut Curie - Hôpital René
Huguenin (site Saint-Cloud de l'Ensemble hospitalier), consistant en l'ouverture d'une
nouvelle unité de préparation centralisée de médicaments anticancéreux ou contenant
d'autres produits à risque située dans un local adjacent à la PUI en remplacement de
l'unité actuelle non conforme ainsi qu'un aménagement d'un local de stockage des
matières premières en dépression non contigu à l'unité de préparation .
A échéance de cinq ans (2020) une nouvelle unité de préparation de médicaments
cytotoxiques de taille et de conception adaptées au volume d'activité, sera mise en
oeuvre dans le cadre de la reconstruction de la PUI.



 

Ile-de-France 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 16-037 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE     

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-14 ainsi que 

R.5126-1 à R.5126-20 et R.5126-42 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code de la 

santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe Devys, conseiller d’Etat, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé (ARS) Ile-de-France à compter du 17 août 

2015 ; 

VU la décision en date du 15 septembre 1959 ayant autorisé la création d’une pharmacie à 

usage intérieur sous le N° H 56 au sein de l’Institut Curie - Hôpital René Huguenin (site 

Saint-Cloud de l’Ensemble hospitalier) sis 35, rue Dailly à Saint-Cloud (92) ; 

VU la demande déposée le 29 septembre 2015 par Monsieur le docteur Marc Estève, Directeur 

de l’Ensemble hospitalier, en vue de modifier les éléments figurant dans l’autorisation 

initiale de la pharmacie à usage intérieur au sein du site Saint-Cloud de l’Ensemble 

hospitalier sis 35, rue Dailly à Saint-Cloud (92) ; 

VU le rapport d’enquête en date du 29 décembre 2015 et sa conclusion définitive en date du 

21 janvier 2016 établis par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 

VU l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre des pharmaciens en date du 13 

janvier 2016 ; 

 

CONSIDERANT que les modifications des éléments de l’autorisation initiale de la pharmacie à 

usage intérieur (PUI) sollicitées consistent en l’ouverture d’une nouvelle unité 

de préparation centralisée de médicaments anticancéreux ou contenant 

d’autres produits à risque (UPC), en remplacement de l’unité actuelle non 

conforme ainsi qu’un aménagement d’un local de stockage des matières 

premières non continu à la nouvelle unité ; 

CONSIDERANT les réponses apportées et les engagements pris par l’établissement suite au 

rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique, notamment : 

o l’absence de gestion des plasmas à finalité transfusionnelle au titre du 

R5126-8, 4° suite à la signature d’une convention avec le Centre hospitalier des 

Quatre-Ville ; 
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o pour l’activité de préparation au sein de l’unité de préparation des 

médicaments anticancéreux ou contenant d’autres produits à risque : 

- l’engagement de l’établissement à construire  à échéance de 5 ans (2020) une 

nouvelle unité de préparation de médicaments cytotoxiques de taille et de 

conception adaptées au volume d’activité, dans le cadre de la reconstruction 

de la pharmacie à usage intérieur (PUI) ;  

- la pérennité des effectifs pharmaceutiques (pharmaciens, préparateurs) mise 

en place et la mise à disposition d’effectifs en adéquation avec l’évolution du  

volume d’activité de préparations ; 

- la communication des résultats de qualification de la zone d’atmosphère 

contrôlée (ZAC), du local matières premières et des isolateurs dès leur 

obtention ; 

- la communication du test de cinétique d’élimination des particules dans la 

pièce de préparation. 

 

DECIDE 

 
ARTICLE 1er : Est autorisée la modification des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur (PUI) de l’Institut Curie - Hôpital René Huguenin 

(site Saint-Cloud de l’Ensemble hospitalier), consistant en l’ouverture d’une 

nouvelle unité de préparation centralisée de médicaments anticancéreux ou 

contenant d’autres produits à risque située dans un local adjacent à la PUI en 

remplacement de l’unité actuelle non conforme ainsi qu’un aménagement 

d’un local de stockage des matières premières en dépression non contigu à 

l’unité de préparation . 

A  échéance de cinq ans (2020)  une nouvelle unité de préparation de 

médicaments cytotoxiques de taille et de conception adaptées au volume 

d’activité, sera mise en œuvre dans le cadre de la reconstruction de la PUI. 

 

ARTICLE 2 : 
 

La nouvelle unité de préparation centralisée de médicaments anticancéreux ou 

contenant d’autres produits à risque (UPC) de la pharmacie à usage intérieur 

de l’Institut Curie - Hôpital René Huguenin (site Saint-Cloud de l’Ensemble 

hospitalier) est installée 35 rue Dailly à Saint-Cloud (92) dans des locaux d’une 

surface totale de 89.1 ,m², tels que décrits dans le dossier de la demande :  

● au niveau R-1.5 du bâtiment C2 : 

- vestiaires 11.9 m²  (accessibles par le niveau R-2) ; 

- sas d’accès personnel 2.3 m² ; 

- zone de production 66.7 m² ; 

- local matières premières 4.1 m² ; 

- local produits finis 4.1 m² ; 
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● au niveau R-3 bâtiment C2  

- stockage des matières premières 10 m². 

 

ARTICLE 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, de dix demi-

journées par semaine, est en conformité avec les dispositions de l’article R. 

5126-42 du code de la santé publique. 

 

ARTICLE 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 

compter de la notification de la décision pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

 

ARTICLE 5 : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

 

        

Fait à Paris le 3 février 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Acte n° 201635-0001

Signé le jeudi 04 février 2016

Agence régionale de santé (ARS)

ARRETE N° DOSMS-2016-25 Fixant la composition du Conseil Technique De l'Ecole
de Puéricultrices CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-DENIS 2, rue du docteur
Delafontaine 93200 SAINT-DENIS Année 2016
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ARRETE N° DOSMS – 2016-25 

 
 

Fixant la composition du Conseil Technique 
De l’Ecole de Puéricultrices 

CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-DENIS 
2, rue du docteur Delafontaine  

93200 SAINT-DENIS 
 

Année 2016 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le décret n° 47-1544 du 13 août 1947 modifié instituant un diplôme d’Etat de 
puériculture ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté du 13 juillet 1983 relatif au diplôme d’Etat de puéricultrice ; 
 
Vu l’arrêté  du 12 décembre 1990 modifié relatif à la scolarité, au diplôme d’Etat de puéricultrice 
et au fonctionnement des écoles ; 
 
Vu l’arrêté n° DS -2015/362 du 31 décembre 2015 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Sur proposition du directeur du pôle ressources humaines en santé ; 

 
 

ARRETE 
 
 
Article 1  :  La composition du conseil technique de l’Ecole de Puéricultrices du Centre  
  Hospitalier de Saint-Denis, 2 rue du docteur Delafontaine 93200 Saint-Denis 

   est fixée, comme suit :  
 

- Président : 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, ou son 
représentant. 
 



 

 
 

  Membres de droit : 
 
 

- La Directrice de l’école :  
 Madame Sylvie THIAIS, directrice des écoles – Centre Hospitalier de Saint-Denis 

 
 
 

- Le Professeur d’université, praticien hospitalier de pédiatrie ou le médecin 
qualifié spécialiste en pédiatrie :  

 
         Titulaire : 

Monsieur le Docteur Pascal BOLOT, Chef de service Néonatologie du Centre 
Hospitalier de Saint-Denis 

 
         Suppléant : 

Monsieur le Docteur Roger AMIRA, Pédiatrie du Centre Hospitalier de Saint-
Denis 

 
 
 

- Deux représentants de l’organisme gestionnaire dont un infirmier général pour 
les écoles à gestion hospitalière publique :  

 
 Titulaires : 

Madame Yolande DI NATALE, Directrice Générale du Centre Hospitalier de 
Saint-Denis 

 
Monsieur Bernard DORLAND, Coordinateur général des soins du Centre 
Hospitalier de Saint-Denis 
 

            Suppléant : 
Monsieur François VAUSSY, Directeur des Ressources Humaines du Centre 
Hospitalier de Saint-Denis 

 
 

 
- Deux représentants des enseignants de l’école dont un médecin qualifié 

spécialiste en pédiatrie et une puéricultrice, monitrice de l’école, élus par leurs 
pairs : 

 
 Titulaires : 

Madame Josette LORILLOUX, Pédiatre, Intervenante vacataire de l’Ecole de 
puéricultrices du Centre Hospitalier de Saint-Denis 
 
Madame Montserrat GROULT, Puéricultrice, Coordinatrice pédagogique, 
Enseignante de l’Ecole de puéricultrices du Centre Hospitalier de Saint-Denis 

 
            Suppléantes : 

Madame Martine NGAKOULA, Pédiatre, Service de pédiatrie, Intervenante 
vacataire, de l’Ecole de puéricultrices du Centre Hospitalier de Saint-Denis 

 
Madame Florence WOLNY, Puéricultrice, Cadre de santé, Enseignante de 
l’Ecole de puéricultrices du Centre Hospitalier de Saint-Denis 

 
  



 

 
 

- Deux Puéricultrices exerçant des fonctions d’encadrement dans des 
établissements accueillant des élèves en stage dont une du secteur hospitalier et 
une du secteur extrahospitalier :  

 
 Secteur hospitalier : 
 

   Titulaire : 
Madame Christelle BRIXHE, Puéricultrice, Cadre de santé, Service de 
Néonatologie du Centre Hospitalier de Gonesse 

 
         Suppléante : 
         Madame Rosa LESCURE, Puéricultrice, Cadre de santé, Service de Pédiatrie du 
   Centre Hospitalier de Saint-Denis 

 
 Secteur extra-hospitalier : 

 
   Titulaire : 
  Madame Suzanne FERTIN, Puéricultrice, Directrice de crèche à Saint-Denis 
 
         Suppléante : 
         Madame Florence MERCIER, Puéricultrice, Directrice de crèche à Colombes 
   
 

- Deux représentants des élèves élus par leurs pairs :  
 

 Titulaires : 
 Monsieur Nicolas LIMA LOUREIRO, élève puériculteur 2015/2016 

           Madame Jessie MOUNIGAN, élève puéricultrice 2015/2016 
 
            Suppléantes : 

 Madame Chloé BOUSSARD, élève puéricultrice 2015/2016 
            Madame Ludivine VASSUER, élève puéricultrice 2015/2016 

 
 

Article 2  : Tout arrêté antérieur relatif au conseil technique de l’Ecole de Puéricultrices du 
Centre Hospitalier de Saint-Denis est abrogé. 

 
 

Article 3  : La Directrice de l’offre de soin et médico-sociale est chargée de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Ile-de-France. 

 
       
     Fait à Paris, le 04 février 2016 

 
      Pour le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé Ile de France, 
et par délégation, 
Le directeur du pôle ressources humaines en santé 
 

 
Sébastien FIRROLONI 
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majeurs ADIAM dans l'attente de l'arrêté de tarification 2016







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201635-0003

Signé le jeudi 04 février 2016

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS)

Arrêté fixant le montant des acomptes mensuels versés de manière transitoire par
l'Etat et le conseil départemental au service mandataire judiciaire à la protection des
majeurs ANAT dans l'attente de l'arrêté de tarification 2016







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201635-0004

Signé le jeudi 04 février 2016

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS)

Arrêté fixant le montant des acomptes mensuels versés de manière transitoire par
l'Etat et le conseil départemental au service mandataire judiciaire à la protection des
majeurs ATFPO 75 dans l'attente de l'arrêté de tarification 2016







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201635-0005

Signé le jeudi 04 février 2016

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS)

Arrêté fixant le montant des acomptes mensuels versés de manière transitoire par
l'Etat et le conseil départemental au service mandataire judiciaire à la protection des
majeurs ATIP dans l'attente de l'arrêté de tarification 2016







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201635-0006

Signé le jeudi 04 février 2016

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS)

Arrêté fixant le montant des acomptes mensuels versés de manière transitoire par
l'Etat et le conseil départemental au service mandataire judiciaire à la protection des
majeurs ATRE XXème dans l'attente de l'arrêté de tarification 2016







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201635-0007

Signé le jeudi 04 février 2016

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS)

Arrêté fixant le montant des acomptes mensuels versés de manière transitoire par
l'Etat et le conseil départemental au service mandataire judiciaire à la protection des
majeurs CASIP COJASOR dans l'attente de l'arrêté de tarification 2016







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201635-0009

Signé le jeudi 04 février 2016

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS)

Arrêté fixant le montant des acomptes mensuels versés de manière transitoire par
l'Etat et le conseil départemental au service mandataire judiciaire à la protection des
majeurs ESPACE TUTELLE dans l'attente de l'arrêté de tarification 2016







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201635-0010

Signé le jeudi 04 février 2016

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS)

Arrêté fixant le montant des acomptes mensuels versés de manière transitoire par
l'Etat et le conseil départemental au service mandataire judiciaire à la protection des
majeurs FRATERNITE TUTELLES dans l'attente de l'arrêté de tarification 2016







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201635-0011

Signé le jeudi 04 février 2016

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS)

Arrêté fixant le montant des acomptes mensuels versés de manière transitoire par
l'Etat et le conseil départemental au service mandataire judiciaire à la protection des
majeurs GAG XIXème dans l'attente de l'arrêté de tarification 2016







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201635-0012

Signé le jeudi 04 février 2016

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS)

Arrêté fixant le montant des acomptes mensuels versés de manière transitoire par
l'Etat et le conseil départemental au service mandataire judiciaire à la protection des
majeurs UDAF 75 dans l'attente de l'arrêté de tarification 2016







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201635-0013

Signé le jeudi 04 février 2016

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS)

Arrêté fixant le montant des acomptes mensuels versés de manière transitoire par
l'Etat et le conseil départemental au service mandataire judiciaire à la protection des
majeurs Oeuvre FALRET dans l'attente de l'arrêté de tarification 2016







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201635-0014

Signé le jeudi 04 février 2016

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS)

Arrêté fixant le montant des acomptes mensuels versés de manière transitoire par
l'Etat et le conseil départemental au service mandataire judiciaire à la protection des
majeurs ATFPO 78 dans l'attente de l'arrêté de tarification 2016







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201635-0015

Signé le jeudi 04 février 2016

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS)

Arrêté fixant le montant des acomptes mensuels versés de manière transitoire par
l'Etat et le conseil départemental au service mandataire judiciaire à la protection des
majeurs ATY dans l'attente de l'arrêté de tarification 2016







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201635-0016

Signé le jeudi 04 février 2016

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS)

Arrêté fixant le montant des acomptes mensuels versés de manière transitoire par
l'Etat et le conseil départemental au service mandataire judiciaire à la protection des
majeurs AXE MAJEUR dans l'attente de l'arrêté de tarification 2016







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201635-0017

Signé le jeudi 04 février 2016

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS)

Arrêté fixant le montant des acomptes mensuels versés de manière transitoire par
l'Etat et le conseil départemental au service mandataire judiciaire à la protection des
majeurs UDAF 78 dans l'attente de l'arrêté de tarification 2016







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201635-0018

Signé le jeudi 04 février 2016

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS)

Arrêté fixant le montant des acomptes mensuels versés de manière transitoire par
l'Etat et le conseil départemental au service mandataire judiciaire à la protection des
majeurs ATFPO 94 dans l'attente de l'arrêté de tarification 2016







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201635-0019

Signé le jeudi 04 février 2016

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS)

Arrêté fixant le montant des acomptes mensuels versés de manière transitoire par
l'Etat et le conseil départemental au service mandataire judiciaire à la protection des
majeurs  ATVM dans l'attente de l'arrêté de tarification 2016







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201635-0020

Signé le jeudi 04 février 2016

Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRJSCS)

Arrêté fixant le montant des acomptes mensuels versés de manière transitoire par
l'Etat et le conseil départemental au service mandataire judiciaire à la protection des
majeurs UDAF 94 dans l'attente de l'arrêté de tarification 2016







PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201621-0018

Signé le jeudi 21 janvier 2016

Établissement public foncier d’Île-de-France

décision n° 1300004bis - retrait de la décision de préemption n° 1300004
(ROMAINVILLE) annule et remplace la décision n° 201621-0016 publié au Recueil
régional normal du N° NV537 - 01 FÉVRIER 2016





PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201632-0033

Signé le lundi 01 février 2016

Établissement public foncier d’Île-de-France

décision de préemption n° 1600003 (VINCENNES)




